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«On ne refait pas
la démocratie

par le référendum»
Les constitutionnalistes Anne Levade et Dominique Rousseau
dressent un inventaire critique des propositions du rapport

Bartolone- Winock sur la réforme des institutions

PROPOS RECUEIllIS PAR
PATRICK ROGER

Le 2 octobre, le président del1\ssem-
blée nationale, Claude Bartolone,
présentait le rapport du groupe de
travail sur l'avenir des Institutions
coordonné par l'historien Michel
Wlnock. Intitulé « Refaire la démo-

cratie " il propose notamment l'instauration
d'un septennat présidentiel non renouvela-
ble. Anne Levade, professeure de droit consti-
tutionnel à l'université Paris-Est, présidente
de l:A.ssociation française de droit constitu-
tionnel (AFDC),et Dominique Rousseau, pro-
fesseur de droit constitutionnel il l'université
ParlH, président du conseil scientifique de
IJ\FDC,jugent que les propositions du rapport
ne répondent pas à l'ambition de son titre.

« Refaire la démocratie ", qu'est-ce que
cela vous Inspire ~
Anne Levade c'est un projet ambitieux, trop

peut-être. le ne sais pas, sur un pian institu-
tionneL ce que veut dire « faire la démocra-
tie " alors la refaire ...

Dominique Rousseau Le titre, accrocheur,
surprend, surtout quand on lit le rapport. ny
a un décalage entre la déclaration d'intention
et les propositions, qui sont finalement assez
banales et que l'on retrouve dans toutes les
commissions antérieures : la commission
Vedel, la comnUssion Balladur,la commission
Jospin... Ces propositions ne visent pas Ii
refaire la démocratie mais simplement Ii
améliorer son fonctionnement, ce qui ne
serait déjà pas mal.

Quelles seraient, selon vous, les priorités
sur lesquelles le pouvoir politique
devrait agir ~
D.R. D'abord, la modification du mode de

scrutin. Je suis assez d'accord avec ce que di-
sait Michel Debré en 1958 : « La véritable CortS-
titution, c'est la loi électorale. » Aujourd'hui, le
scrutin majoritaire bloque le débat politique
et conduit à des aberrations. On sait très bien
que le pacte de responsabilité est approuvé
par un large spectre, allant de Juppé aux réfor-
mateurs socialistes. Mais à cause du mode de
scrutin, chacun est renvoyé dans son camp.
Avec la représentation proportionnelle, vous
aérez le débat et vous permettez les majorités
d'idée. Dans une société qui hésite, on a
moins besoin d'un débat politique bloc con"
tre bloc que de consensus et de compromis.
A.L Tesuis réservée sur ce point. le ne pense

pas que de grandes coalitions d'idée, même
ponctuelles, soient adaptées à la culture poli-
tique française. Une des raisons du discrédit
des politiques tient très largement à la répé-

Ution des cohabitations. D'une part, cela a
conduit à ce que les chefs d'Etat ne démission-
nent pas alors que, légitimement, la question
aurait pu se poser. Surtout, cela a accrédité
l'idée que, droite et gauche, c'était pareil. Dans
cet état d'esprit, un système qui reposerait sur
des coalitions pourrait être aussi dévastateur.
Par ailleurs, la proportionnelle intégrale étant
exclue, la question de la bonne dose à instiller
dans un scrutin majoritaire est insoluble.

Le rapport consacre une large place à la
question de la procédure législative, autre-
ment dit du mode d'élaboration des lois.
D.R. il Ya effectivement beaucoup de dispo-

sitions sur la procédure législative. Or le pro-
blème n'est pas d'améliorer la procédure lé-
gislative. Le problème est la loi, qui n'est plus
aujourd'hui l'instrument pertinent pour gé-
rer nos sociétés. L'instrument pertinent, c'est
le contrat. Il faut reprendre ce que disait Por-
talis [philosophe du droit et principal rédacteur
du Code civil] : «La loifixe les maximes généra-
les.» Ensuite,les acteurs sociaux les adaptent.
La loi ne peut pas descendre dans le détaiL elle
ne peut pas tout prévoir, sinon elle rigidifie
les situations. Les situations personnelles
sont mieux prises en compte par le contrat ou
par le juge, appuyé sur les principes généraux.

A.L L'inflation législative, c'est trop de lois
et trop de dispositions à l'intérieur d'un
même texte de loi. Je serais contente que le
Conseil constitutionnel rappelle, plus fré-
quemment qu'il ne le fait, que certains textes
sont du domaine réglementaire et non légis-
latif. II Ya une très forte déperdition d'éner-
gie parlementaire à discuter des détails. Au-
delà du contrat se pose la question de la
confiance dans le juge. Il faut admettre que,
dans les cas qui ne sont pas prévus par la loi,
ce soit au juge de garantir le respect de la loi.
Le rapport, malheureusement, propose des
techniques d'amélioration de la qualité de la
loi, mais à volume constant. Je pense qu'il
vaudrait mieux d'abord faire sortir du do·
maine législatif un certain nombre de choses

qui n'ont rien à y faire. Toute la logique du
rapport Bartolone consiste à dire que, pour
renforcer le Parlement, il faut raccourcir son
temps d'intervention, ce qui est quand
même assez paradoxal.

La proposition phare de ce rapport,
c'est le septennat non renouvelable.
Fausse ou bonne idée?
A.L.L'idée du retour au septennat n'est pas

nouvelle. Tesuis toujours mal à J'aise avec le
principe d'un mandat non renouvelable.
D'abord, il y a un paradoxe à vouloir enca-
drer les pouvoirs du chef de l'Etat en optant

pour un septennat sec parce que, dit-on, ça
lui donne les moyens d'agir. Ensuite, le prin-
cipe du mandat non renouvelable est contra-
dictoire avec l'idée de refaire la démocratie.
Par définition, la sanction en démocratie,
c'est de pouvoir se soumettre au renouvelle-
ment de la confiance des citoyens, ou non.
L'idée d'un mandat de sept ans non tenouve-

lable, qui donne une espèce de blanc-seing à
quelqu'un à l'égard de qui ne s'exercera
aucun contrôle politique a posteriori, c'est
étrange. Enfin, si le quinquennat a des incon-
vénients, je pense qu'il faut arrêter de jouer
aux apprentis sorciers en changeant sans
cesse la règle du Jeu.
D.R. Il Y a incontestablement une contra-

diction entre vouloir restreindre le rôle du
président et dire que son mandat ne sera pas
renouvelable pour lui permettre d'être libre,
de ne pas avoir à se préoccuper de sa réélec-
tion et, donc, de pouvoir gouverner. Dans un
régime démocratique, la perspective de la
réélection joue comme un contrôle préven-
tif. Plutôt que de modUier ces règles encore
une fois et rétablir le septennat, avec le ris-
que de cohabitation, prenons acte du quin-
quennat et du fait que les législatives suivent
la présidentielle, puis imaginons les institu-
tions qui pourraient venir contrebalancer ce
pouvoir présidentiel.

Quels moyens pour contrebalancer?
D.R. Notamment l'introduction de la repré-

sentation proportionnelle, défendue dans le
rapport, qui évite d'avoir à l'Assemblée une
majorité automatique, Le président serait
obligé de négocier avec le Parlement pour
faire passer ses choix. Le deuxième élément,
c'est la reconnaissance du Conseil constitu-
tionnel comme une véritable juridiction
constitutionnelle, avec une modification de
sa composition et de son mode de fonction-
nement. On a là les éléments permettant de
remettre au goût du jour ce que Montesquieu
appelait la balance entre le pouvoir de statuer
et la faculté d'empêcher.
AL On a le sentiment, dans notre système

institutionnel et politique, que les citoyens
dénient aux institutions toute légitimité à
déterminer l'intérêt généraI. Du coup, on a
des gouvernants qui, parce qu'ils hésitent
trop, n'obtiennent pas de résultats. Il y a
quand même quelque paradoxe à vouloir,
avant même que les dédsions soient prises et
les textes votés, créer des contre-pouvoirs !
C'est comme s'il y avait une espèce de suspi-
clon de principe, notamment à l'égard de la
fonction présidentielle. La démocratie, pour
moi, c'est débattre mais aussi décider. Le
débat permanent, ce n'est pas la démocratie.
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Qu'en revanche il y ait un vrai contrôle politi-
que par la majorité parlementaire a poste-
riori, je pense,là, que ce serait un contre-pou-
voir intelligent.

Un autre élément marquant, dam ce
rapport, c'est la volonté de renforcer
l' •.•sage d•.•référendl.\ffi. U•.•·est-ce q•.•e
cela trad11it ?
D.R.Avec cette référence au référendum, il y

a une volonté de paraître démocrate. Il me
semble que c'est une fausse bonne idée, dans
la mesure où. chez nous, le référendum est
toujours mélé d'une part de plébiscite - ou au
contraire de rejet - de la personne qui pose la
question. Le référendum a toutes les appa-
rences de la démocratie mais. en réalité, il
renforce la personnalisation du pouvoir,
comme le montre le référendum grec, qui a
davantage servi à asseoir l'autorité de Tsipras
qu'à faire dédder le peuple, On ne refait pas la
démocratie par le référendum. le référendum
abime la démocratie.
A.L Encore un paradoxe intéressant. Le rap-

port Bartolone-Winock, comme beaucoup de

ses prédécesseurs, a vocation à renforcer le
Parlement; par défrnitlon, ouvrir plus large-
ment le référendum. quelle qu'en soit la forme,
c'est évidemment contourner le Parlement et,
le cas échéant, dresser le peuple contre les par-
lementaires. La démocratie représentative,
c'est tout saufle référendum permanent.

Partagez-vous l'idée selon laquelle
le premier problème de la France,
ce sont les institutions?
A.L.Non. Les institutions dans leur ensem-

ble, au niveau constitutionnel, législatif ou
organique, fonctionnent. On peut contester
la manière dont elles fonctionnent mais on
n'a pas de situations de blocage institution-
nel. Je ne pense pas que le discrédit des politi-
ques vienne des dysfonctionnements institu-
tionnels. Si on veut que les choses évoluent,
du moins en ce qui concerne l'image des poli-
tiques, le moyen le plus simple, c'est déjà
qu'ils utilisent à bon escient tous les instru-
ments à leur disposition.
D.R. Il Y a quand même une urgence à re-

penser nos institutions. Tout d'abord, les

hommes et les femmes politiques ne sont pas
vertueux par nature. On a besoin d'institu-
tions pour qu'ils aient un intérêt à être ver-
tueux. Et puis il n'y a pas de démocratie sans
institutions. Elles sont le lieu où les êtres hu-
mains peuvent se représenter en tant que ci-
toyens. Des canaux entre les citoyens et l'Etat.
Aujourd'hui, ces canaux sont bouchés. Par
conséquent, les citoyens vont chercher
ailleurs que dans les institutions de quoi s'ex-
primer. Enfrn, la question institutionnelle ne
peut pas être déconnectée du contenu des
politiques menées. Les institutions sont, tout
simplement, le miroir d'une société, •

(c Il faut arrêter de jouer
aux apprentis sorciers

en mangeant sans cesse
la règle du jeu ••

----------------------------.------------------------
AlDI. LBVAD.

professeure à l'université Paris-Est
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